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Avis de l'autorité environnement ale sur  
le réaménagement du cordon dunaire de  

Villeneuve-lès-Maguelone 
 

Constat de report de la demande d'avis 
n°Ae: 2013-28 

Avis établi lors  de la séance du 15 mai 2013 - n° d’enregistrement : 008954-01 
 
 
 

Formation d'Autorité environnementale du conseil général de l'Environnement et du Développement durable 
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Constat de report d'une demande d'avis 

 

 

 

* 

*        * 

 

 

L'Ae a été saisie pour avis sur les travaux de réaménagement du cordon dunaire de Villeneuve-lès-
Maguelone, par courrier du directeur de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages en date du 22 
mars 2013, reçu complet le 26 mars 2013. Il lui en a été accusé  réception à compter de cette date 
par courrier du 27 mars 2013.  

Par courrier en date du 26 avril 2013, ci-joint, le directeur de l’habitat, de l’urbanisme et des 
paysages a informé le président de l'Ae de la décision de modifier le dossier, et a donc demandé 
d’annuler sa demande d’avis initiale, remplacée par une nouvelle demande. 

Réunie en séance le 15 mai 2013, l'Ae a été informée par son président qu'il n'y avait donc pas lieu 
à délibérer sur la demande d’avis en date du 22 mars 2013. Le présent constat sera publié sur le 
site Internet de l’Ae. 

Un nouvel accusé de réception a été établi au vu du courrier du 26 avril sus-visé, et une nouvelle 
date de délibération sera fixée dans le délai de 3 mois suivant sa réception.  
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